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1. GENERALITES 

Ce document a pour objet de récapituler les remarques émises par GLI sur les documents établis dans le 
cadre des travaux d’aménagement d’un self au R+13 de l’Hôpital IGH ADULTES de la TIMONE. 
 
Le document sera mis à jour suivant les diffusions de documents et l'établissement de nos remarques. 
 

2. DOCUMENTS ANALYSES 

Remis le 9 janvier 2018 par mail – version 1 
 

 S2017012_Resto Adultes Timone_PRO_CVCPB-0-R+13a : examiné avec observations 

1. Représenter l’asservissement du caisson de désenfumage (attente élec orange en complément 
du celle rouge) 

 S2017012_Resto Adultes Timone_PRO_CFO_CFA-R+13a-0 : examiné avec observations 

2. En IGH, les DM sont interdits. En revanche, prévoir des interphones de sécurité 

 

3. Sas 1302 : les volets présents les sas de la TIMONE entre deux CHC comprennent : 

 un volet de soufflage télécommandé à portillon ou tunnel à plus de 1,80m du sol (VST) = 
le VB du milieu est un VH 

 deux volets de transfert télécommandé à portillon à moins de 1 m du sol (VTT) = les deux 
VH sont des VB 

 deux volets de transfert autocommandé à guillotine à moins de 1m du sol (VTA) 

 

4. Représenter l’asservissement du caisson de désenfumage (attente élec orange en complément 
du celle rouge) 

5. Sas 1301 et non sas 1308 

6. Prévoir le remplacement de la détection sur dans la circulation menant aux ascenseurs 

7. Prévoir un interphone sur le palier ascenseur entre les portes CF2h 
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 S2017012_Resto Adultes Timone_PRO_CFO_CFA-R+13b-0 : examiné avec observations 

8. Idem observation 1  

9. Sas 1301 : les volets présents les sas de la TIMONE entre CHC et escalier comprennent : 

 un volet de soufflage télécommandé à portillon ou tunnel à plus de 1,80m du sol (VST)  

 un volet de transfert autocommandé à guillotine à moins de 1m du sol (VTA) = supprimer 
le volet à portillon 

 

10. Supprimer le détecteur sur palier MC 141 142 

11. Quelle est la température des chambres froides ? est-ce que les détecteurs prévus peuvent 
résister dans les chambres ? 

12. Prévoir le remplacement des détecteurs des locaux non visités. La logique de migration des 
détecteurs doit présider pour l’ensemble du niveau sans laisser des bus de détection isolés. 

13. Représenter les portes DAS manquantes demandées par le maitre d’ouvrage : 

 devant MC 141 142 (repère 5 sur plan ci-dessous) 

 à l’entrée des cuisines entre CHC et CHP (repère 7 sur plan ci-dessous) 
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 S2017012_Resto Adultes Timone_PRO_CVCPB-0-R+13a : examiné avec observations 

14. Sas 1301 et non sas 1308 

15. Sas 1301 : les volets présents les sas de la TIMONE entre CHC 
et escalier comprennent : 

 un volet de soufflage télécommandé à portillon ou tunnel à 
plus de 1,80m du sol (VST)  

 un volet de transfert autocommandé à guillotine à moins de 
1m du sol (VTA) = supprimer le volet à portillon 

16. (hors CSSI) confirmer que le conduit d’amenée d’air de 
désenfumage du sas 1301 sera dans la traversée du self CF1h 
type promat 

 

 

17. Sas 1302 : les volets présents les sas de la TIMONE entre deux CHC comprennent : 

 un volet de soufflage télécommandé 
à portillon à plus de 1,80m du sol 
(VST)  

 deux volets de transfert 
télécommandé à portillon à moins 
de 1 m du sol (VTT)  

 deux volets de transfert 
autocommandé à guillotine à moins 
de 1m du sol (VTA) 

 

 

 S2017012_Resto Adultes Timone_PRO_CVCPB-0-TOIT 

18. Confirmer la présence du coffret de relayage pour le ventilateur de soufflage de désenfumage 

19. (hors CSSI) Représenter les extracteurs de désenfumage existants 

 S2017012-PRO-LOT 05 - JRE1 : examiné avec observations 

20. §0.5 ne pas prendre la règle R7 en référence et référencer la norme NFS 61-970 

21. §2.1.1 et 2.1.2 les DM sont interdits en IGH 

22. §2.1.4 la tension des portes DAS sera du 48V à rupture 

23. Les interphones de sécurité ne sont pas décrits 

 s2017012 -PRO- CVC -JMF-V0 : examiné avec observations 

24. §1.6.4.3 où sont placés les clapets CF décrits ? 
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25. §4.11.1 voir observations 15 et 17 

26. Prévoir motorisation de réarmement et commande de réarmement des volets dans la zone 

 Fichiers reçus par mail : non examinés car hors mission  

 

  

3. DOCUMENTS EN ATTENTE 

 Avis de la commission de sécurité sur modification du schéma directeur de mise en sécurité 

 
 
 


